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1 Contexte 

1.1 Bases légales 

La loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20), avec ses disposi-

tions relatives aux débits résiduels, est entrée en vigueur le 1er novembre 1992. 

Ainsi que le précise l’art. 80, al. 1, LEaux, lorsqu’un cours d’eau est sensiblement influencé par un 

prélèvement, il y a lieu d’assainir son cours aval, conformément aux prescriptions de l’autorité, sans 

que les droits d’utilisation existants soient atteints d’une manière qui justifierait un dédommagement. 

Selon l’art. 80, al. 2, LEaux, l’autorité ordonne des mesures d’assainissement supplémentaires lors-

qu’il s’agit de cours d’eau qui traversent des paysages ou des biotopes répertoriés dans un inventaire 

national ou cantonal ou que des intérêts publics prépondérants l’exigent. Ces mesures 

d’assainissement supplémentaires sont à la charge des collectivités publiques du canton concerné. La 

loi du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN, RS 451) prévoit que la Confé-

dération alloue des subventions aux cantons pour les mesures de protection réalisées dans les pay-

sages et les biotopes répertoriés. 

Les délais à respecter pour les mesures d’assainissement sont fixés dans chaque cas et selon 

l’urgence de la situation (art. 81, al. 1, LEaux), mais l’assainissement devait être terminé à fin 2012 au 

plus tard (art. 81, al. 2, LEaux). Dans le cadre du programme d’allégement 2003, le Parlement avait 

en effet repoussé de cinq ans le délai originel, fixé à 2007. 

En guise de base pour les assainissements et conformément à l’art. 82, al. 1, LEaux, les cantons ont 

dressé l’inventaire des prélèvements d’eau existants, soumis à autorisation en vertu de l’art. 29 

LEaux. Les cantons ont examiné les prélèvements recensés pour apprécier la nécessité et l’étendue 

d’éventuelles mesures d’assainissement, en consignant les résultats dans un rapport (art. 82, al. 2, 

LEaux). Aux termes de l’art. 82, al. 3, LEaux, les cantons avaient jusqu’en 1994 pour remettre leurs 

inventaires et jusqu’à 1997 pour remettre leurs rapports d’assainissement à la Confédération. 

1.2 Suivi de la mise en œuvre par la Confédération 

En vertu de l’art. 46, al. 1, LEaux, la Confédération surveille l’exécution de la LEaux, et donc de 

l’assainissement des débits résiduels au sens des art. 80 ss LEaux. En vertu de l’art. 50, al. 1, elle 

informe le public sur la protection des eaux et sur l’état de celles-ci. 

Nous indiquons ci-après les principaux jalons posés par la Confédération : 

Dans sa réponse du 16 juin 2003 à l’interpellation 03.3158, le Conseil fédéral s’est également pronon-

cé sur l’état de l’assainissement des débits résiduels dans les cantons, constatant que la mise en 

œuvre était en cours dans de nombreux cantons et qu’un certain nombre de mesures avaient été 

décidées ou d’ores et déjà réalisées. Comme certaines informations concrètes sur l’état d’avancement 

de l’assainissement des débits résiduels manquaient dans les cantons, des clarifications à ce sujet ont 

été demandées. 

En 2007, l’OFEV a publié les inventaires cantonaux des prélèvements d’eau existants, qui selon l’art. 

40, al. 3 de l’ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (OEaux, RS 814.201) sont 

accessibles au public, en tant que vue d’ensemble nationale dans la Carte des débits résiduels en 

Suisse 1:200 000. Les données en tant que telles sont accessibles depuis le site Internet de l’OFEV. 

Tous les cantons hormis Neuchâtel ont remis un inventaire entre 1994 et 2006. Les données remises 

étaient cependant hétérogènes et en partie lacunaires. 

Dans sa réponse du 21 septembre 2007 à l’interpellation 07.3500, le Conseil fédéral a quantifié l’état 

d’avancement de l’assainissement des débits résiduels dans les cantons comme suit : 

― pas (ou plus) de prélèvements nécessitant un assainissement : AI, BL, BS, GE, SH 

― plus de 20 % des prélèvements qui l’exigeaient ont été assainis : AG, SO, SG, ZG 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19910022/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660144/index.html
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20033158
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19983281/index.html
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00052/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00052/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/gewaesserschutz/01284/01291/04860/index.html?lang=fr
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20073500
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― certains prélèvements ont été assainis, mais moins de 20 % de ceux qui l’exigeaient : BE, FR, GL, 

GR, LU, NE, TI, VD, ZH 

― aucun assainissement n’a été entrepris : AR, JU, NW, OW, SZ, TG, UR, VS 

En lien avec l’initiative parlementaire Protection et utilisation des eaux, l’OFEV a mis à jour l’évaluation 

ci-dessus à fin avril 2010. Trois ans plus tard, seuls deux cantons n’avaient encore entrepris aucun 

assainissement : 

― pas (ou plus) de prélèvements nécessitant un assainissement : AI, BL, BS, GE, SH, SO 

― plus de 20 % des prélèvements qui l’exigeaient ont été assainis : AG, GL, JU, LU, OW, SG, SZ, 

TI, ZG, ZH 

― certains prélèvements ont été assainis, mais moins de 20 % de ceux qui l’exigeaient : BE, FR, 

GR, NE, NW, TG, UR, VD 

― aucun assainissement n’a été entrepris : AR, VS 

En 2009, l’OFEV a mené une enquête approfondie afin de dresser un état des lieux de 

l’assainissement des débits résiduels et de mettre à jour les données servant de base à la carte des 

débits résiduels en Suisse. Étant donnée la qualité variable des données renvoyées, l’OFEV a renon-

cé à publier les résultats. À la place, les résultats ont été envoyés aux services cantonaux respon-

sables de l’assainissement des débits résiduels, accompagnés d’une lettre du chef du département de 

l’époque, M. Moritz Leuenberger (juin 2010), les enjoignant de respecter le délai de fin 2012. 

En août 2011, l’OFEV priait les responsables cantonaux de la protection des eaux de l’informer de 

l’état d’avancement des assainissements en aval des prélèvements destinés à la production hydroé-

lectrique. Fin février 2012, l’OFEV portait les résultats de l’enquête à la connaissance des services 

cantonaux de la protection des eaux et les publiait sur son site Internet. Il est ressorti en premier lieu 

du rapport que plus de la moitié des cantons ne respecteraient pas le délai de fin 2012 pour 

l’assainissement des débits résiduels. 

Dans sa réponse du 5 mars 2012 à la question 12.5053 sur l’Exécution lacunaire dans le domaine de 

l’assainissement des débits résiduels, le Conseil fédéral a fait référence aux résultats de l’enquête 

2011 et a indiqué que le DETEC exigerait des directions compétentes des cantons retardataires 

d’accélérer l’exécution. Ainsi, la Conseillère fédérale Doris Leuthard s’est adressée par écrit début 

avril 2012 aux départements cantonaux responsables de la protection des eaux. Elle a souligné la 

haute importance de l’assainissement des débits résiduels pour les cours d’eau ainsi que les écosys-

tèmes et les biocénoses en dépendant, et a demandé d’accorder une priorité élevée à l’exécution des 

dispositions légales dans les délais. La Conférence des gouvernements des cantons de montagne a 

confirmé garantir l’exécution de l’assainissement des débits résiduels malgré le dé- passement du 

délai légal. 

Dans sa réponse du 22 août 2012 à l’interpellation 12.3532, le Conseil fédéral a réaffirmé que la légi-

slation en vigueur sur l’assainissement des débits résiduels devait être appliquée sans restrictions. Il a 

notamment souligné les efforts de la Confédération en vue de soutenir autant que possible les can-

tons dans leurs tâches d’exécution, le suivi de celles-ci et la communication active au sujet de l’état 

d’avancement des travaux. Il a aussi mentionné son intention de mener début 2013 une nouvelle en-

quête sur l’état des assainissements dans les cantons et de publier les résultats. Les résultats de 

cette enquête (état à fin 2012) ont été communiqués aux services cantonaux de la protection des 

eaux au début du mois de juin 2013 et publiés sur le site Internet de l’OFEV (voir le communiqué aux 

médias de l’OFEV du 10 juin 2013). 

Dans sa réponse du 8 mai 2015 à l’interpellation 15.3189, le Conseil fédéral a précisé que le rapport 

sur les résultats de l’enquête de l’OFEV concernant l’état d’exécution dans les cantons à fin 2014 

répondrait aux questions formulées. Ce rapport devrait être publié en juin 2015. 

http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20070492
http://www.bafu.admin.ch/assainissement-état2011
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20125053
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20125053
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123532
http://www.bafu.admin.ch/assainissement-état2012
http://www.bafu.admin.ch/dokumentation/medieninformation/00962/index.html?lang=fr&msg-id=49177
http://www.bafu.admin.ch/dokumentation/medieninformation/00962/index.html?lang=fr&msg-id=49177
http://www.parlament.ch/f/suche/Pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20153189
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2 Enquête sur l’état à fin 2014 

Début 2015, l’OFEV a demandé aux responsables des services cantonaux de la protection des eaux 

de l’informer de l’état d’avancement à fin 2014 des assainissements en aval des prélèvements desti-

nés à la production hydroélectrique. Pour éviter aux cantons toute surcharge de travail et permettre la 

comparaison des résultats, l’OFEV n’a que très légèrement adapté le formulaire utilisé dans le cadre 

de l’enquête sur l’état de l’assainissement à fin 2012 (voir l’annexe 1). Les résultats, que nous présen-

tons ci-après, ont été analysés au moyen de la même matrice d’évaluation (voir l’annexe 2). 

3 Évaluation à l’échelle nationale et cantonale 

3.1 Évaluation nationale 

Le résumé ci-dessous des données des services cantonaux de la protection des eaux donne une vue 

d’ensemble nationale du nombre de prélèvements d’eau destinés à la force hydraulique, de prélève-

ments d’eau nécessitant un assainissement et de ceux qui ont déjà été assainis (décision ou mise en 

œuvre) : 

 

État au : Nombre de prélève-

ments d’eau annon-

cés (force hydrau-

lique uniquement) 

Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment  

Nombre de prélève-

ments d’eau assainis  

31 juillet 2011 

(sans NE) 

1‘522 817 306 

31 décembre 2012 

(sans NE et VS) 

1‘070 682 487 

31 décembre 2014 

(sans NE) 

1‘326 988 656 

Il ressort de ce tableau que le nombre de prélèvements d’eau assainis a progressé de 181 entre la mi-

2011 et la fin 2012, passant de 306 à 487, et de 169 entre la fin 2012 et la fin 2014, s’établissant à 

656. 

Le nombre de prélèvements annoncés varie selon l’enquête. D’une part, cette différence provient des 

données manquantes du VS pour l’année 2012 (env. 250) et du faible nombre de prélèvements d’eau 

annoncés à fin 2012 (en particulier BE et SG). D’autre part, ce chiffre est aussi influencé par le 

nombre nettement plus élevé de prélèvements annoncés par ZH à fin 2012. En conséquence, seuls 

les chiffres de l’évolution des prélèvements d’eau assainis sont fiables. Ces données ne permettent 

toutefois pas d’établir des conclusions définitives sur les prélèvements d’eau nécessitant un assainis-

sement, ni sur les assainissements qu’il reste à réaliser. 

Au vu des données communiquées par les cantons (nombre d’assainissements envisagés, date 

d’achèvement planifiée), on obtient le tableau général suivant : 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 2025 2030 ouvert 

Nombre 

d’assainisse-

ments 

163 115 5 1 1 5 3 38 

Part des prélève-

ments nécessi-

tant un assainis-

sement [%] 

16,5 11,6 0,5 0,1 0,1 0,5 0,3 3,9 

Ainsi, 163 prélèvements (16,5 %) devraient faire l’objet de mesures d’assainissement en 2015, 115 

(11,6 %) en 2016. À la fin de l’année 2016, les cantons auront ainsi assaini 94,5 % des prélèvements 

qui le nécessitaient. Sur les assainissements restant à réaliser, sept (0,7 %) seront achevés entre 
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2017 et 2019. Les cantons d’AG et de TG entendent mener à terme huit assainissements (0,8 %) au 

plus tôt après 2020. 

Le canton du TI n’a pas communiqué de date d’achèvement pour les mesures d’assainissement. Les 

cantons de GL, de LU, de NW, du VS et de ZH n’ont fourni aucune indication ou aucune indication 

précise concernant la fin de la réalisation des assainissements. Pour 38 prélèvements (3,9 %), au-

cune date d’exécution des mesures assainissements n’a ainsi été communiquée. 

3.2 Évaluation des cantons 

L’état de la mise en œuvre et l’achèvement planifié de l’assainissement des débits résiduels dans les 

cantons, regroupés selon le taux de prélèvements d’eau assainis (x %) par rapport aux prélèvements 

d’eau qui nécessitent un assainissement (100 %), est documenté ci-dessous. 

3.2.1 L’assainissement des débits résiduels a été entièrement achevé dans les cantons d’AI, 

de BL, de GE, de SH, de SO et d’UR 

Dans le canton d’AI, l’unique prélèvement d’eau se situe sur la frontière avec le canton d’AR. La res-

ponsabilité de l’assainissement revient dans ce cas toutefois au canton de SG, raison pour laquelle le 

canton d’AI n’est pas tenu d’agir.  

Le canton de BL a déjà confirmé dans l’enquête 2011 avoir achevé l’assainissement des débits rési-

duels dans le délai imparti.  

Le canton de GE a déjà confirmé dans l’enquête 2011 et une nouvelle fois par écrit à début mai 2012 

avoir achevé l’assainissement des débits résiduels dans le délai imparti. 

Le canton de SH a déclaré dans ses données que les prélèvements d’eau de la centrale électrique de 

Wunderklingen nécessitaient un assainissement. La compétence d’exécution et la responsabilité de 

cette centrale électrique internationale revient toutefois à la Confédération. Le canton de SH n’est 

donc pas tenu d’agir. 

Les cantons de SO et d’UR ont achevé fin 2014 l’assainissement des trois prélèvements qui restaient 

à assainir fin 2012. 

3.2.2 90 %, voire plus, des prélèvements d’eau assainis dans les cantons de GL, d’OW, de SG 

et de SZ 

Les cantons de GL, d’OW, de SG et de SZ ont assaini à fin 2014 90 %, voire plus, des prélèvements 

qui le nécessitaient. Ils planifient d’achever les assainissements restants comme suit :  

 

Canton Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment 

Nombre 

d’assainissements 

restants 

Date d’achèvement 

planifiée 

GL 67 3 2 = 2015 

1 = ouverte 

OW 27 2 2016 

SG 40 3 2015 

SZ 13 1 2015 

Le canton de GL avait prévu fin 2012 d’achever les assainissements restants d’ici à 2013. La fin pré-

vue des mesures a été sous-estimée d’au moins deux ans. Cette sous-estimation est de trois ans 

pour le canton d’OW, d’un an pour le canton de SG et de deux ans pour le canton de SZ. 



 

N° de référence: O262-1493 
 

6/10 

221/2006-02020/31/03/O262-1493 
 

3.2.3 Entre 80 % et 90 % de prélèvements d’eau assainis dans les cantons d’AG, du TI, de VD 

et de ZG 

Les cantons d’AG, du TI, de VD et de ZG avaient à fin 2014 assaini entre 80 % et 90 % des prélève-

ments d’eau qui le nécessitaient et planifient d’achever les assainissements restants comme suit 

 

Canton Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment 

Nombre 

d’assainissements 

restants 

Date d’achèvement 

planifiée 

AG 25 3 1 = 2016 

1 = 2018 

1 = 2030 

TI 40 7 ouverte 

VD 109 18 17 = 2015 

1 = 2016 

ZG 11 2 2015 

Le canton d’AG avait prévu d’achever d’ici à 2015 les assainissements restant à réaliser à fin 2012. La 

fin prévue des mesures a été sous-estimée de un à quinze ans. Cette sous-estimation est de deux à 

trois ans pour le canton de VD, de deux ans pour le canton de ZG. Comme fin 2012, le canton du TI 

n’a pas communiqué de date d’achèvement pour les mesures d’assainissement. 

3.2.4 Entre 60 % et 80 % de prélèvements d’eau assainis dans les cantons de BE, des GR, de 

NW et de TG 

Les cantons de BE, des GR, de NW et de TG ont assaini entre 60 % et 80 % des prélèvements d’eau 

qui le nécessitaient et planifient d’achever les assainissements restants comme suit : 

 

Canton Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment 

Nombre 

d’assainissements 

restants 

Date d’achèvement 

planifiée 

BE 52 11 2015 

GR 218 69 48 = 2015 

21 = 2016 

NW 23 7 4 = 2017 

3 = ouverte 

TG 20 7 5 = 2025 

2 = 2030 

Le canton de BE avait indiqué fin 2012 vouloir achever d’ici à 2015 les assainissements restants. En 

l’absence de précisions, il a été considéré que ces assainissements seraient réalisés d’ici la fin 2015. 

Les cantons des GR et de NW n’avaient indiqué fin 2012 aucune date de mise en œuvre. Le canton 

de TG avait indiqué 2018 comme date d’achèvement des assainissements, une date sous-estimée de 

sept à douze ans. 
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3.2.5 Entre 40 % et 60 % de prélèvements d’eau assainis dans les cantons de FR et de ZH 

Les cantons de FR et de ZH ont assaini entre 40 % et 60 % des prélèvements d’eau qui le nécessi-

taient et planifient d’achever les assainissements restants comme suit : 

 

Canton Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment 

Nombre 

d’assainissements 

restants 

Date d’achèvement 

planifiée 

FR 21 12 2 = 2015 

10 = 2016 

ZH 47 28 14 = 2015 

2 = 2016 

12 = ouverte 

Les cantons de FR et de ZH n’avaient indiqué fin 2012 aucune date d’achèvement pour les mesures 

d’assainissement. 

3.2.6 Entre 30 % et 40 % de prélèvements d’eau assainis dans les cantons d’AR, de LU et du 

VS 

Les cantons d’AR, de LU et du VS ont assaini entre 30 % et 40 % des prélèvements d’eau qui le né-

cessitaient et planifient d’achever les assainissements restants comme suit : 

 

Canton Nombre de prélève-

ments d’eau nécessi-

tant un assainisse-

ment 

Nombre 

d’assainissements 

restants 

Date d’achèvement 

planifiée 

AR 8 5 2016 

LU 13 9 2 = 2016 

1 = 2017 

6 = ouverte 

VS 214 137 60 = 2015 

68 = 2016 

9 = ouverte 

Le canton d’AR avait indiqué fin 2012 vouloir achever jusqu’en 2014 les assainissements restants, 

une date sous-estimée de deux ans. Le canton de LU devrait achever l’assainissement de trois prélè-

vements trois ou quatre ans plus tôt que ce qui avait été indiqué fin 2012 (2020). Pour six autres pré-

lèvements cependant, la date d’achèvement des mesures reste à définir. Fin 2012, le canton du VS 

n’avait communiqué aucune information précise sur l’état de l’assainissement des débits résiduels 

mais estimé la fin des travaux à 2014. La date d’achèvement a été sous-estimée d’un ou deux ans. 

3.2.7 Cantons sans prélèvement d’eau assaini (BS et JU) 

Le canton de BS n’a déclaré qu’un prélèvement d’eau destiné à la force hydraulique. Celui-ci néces-

site un assainissement, mais la procédure n’est pas encore définie. La date d’achèvement des me-

sures d’assainissement était encore ouverte fin 2012. Elle a été fixée fin 2014 à 2019. 

Le canton du JU a déclaré 17 prélèvements d’eau destinés à la force hydraulique, dont 6 nécessitant 

un assainissement. Fin 2012, il avait estimé pouvoir achever les mesures nécessaires jusqu’en 2015. 

Trois prélèvements restent à assainir en 2015, trois autres en 2016. 
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3.2.8 Cantons avec données manquantes (NE) 

Comme mi-2011 et fin 2012, le canton de NE n’a pas répondu à l’enquête. L’OFEV ne dispose à ce 

jour que d’un inventaire incomplet faisant état de 33 prélèvements (situation au 14 mai 2013). Il n’est 

donc pas possible d’évaluer le nombre de prélèvements nécessitant un assainissement, ni l’ampleur 

et la nature des mesures à mettre en œuvre. 

3.3 État et suite de la procédure pour les assainissements restant à accomplir 

Les cantons ont été priés de décrire pour les assainissements restant à réaliser l’état d’avancement 

des travaux et la suite de la procédure. Les principaux résultats sont les suivants : 

― Dans un quart des cas, les mesures d’assainissement ont déjà été ordonnées. 

― Dans un deuxième quart des cas, des essais de dotation sont en cours ou le seront bientôt. 

― Dans les cantons des GR et du VS notamment, des solutions concertées sont en cours 

d’élaboration dans le cadre de tables rondes. 

― Dans 10 % des cas, une coordination avec les tâches d’exécution dans les domaines de 

l’assainissement de la force hydraulique, de la revitalisation et de la protection contre les crues est 

nécessaire. 

― Des recours n’ont été engagés que dans très peu de cas (3 %). De nouveaux recours ne sont 

cependant pas à exclure. 

4 Assainissement des tronçons à débit résiduel placés sous la compétence de la Confé-

dération 

Aux termes de l’art. 48, al. 1, LEaux, la Confédération répond de l’assainissement des prélèvements 

d’eau placés sous concession fédérale. 

Jusqu’à présent, la Confédération a ordonné un assainissement dans le canton de NE et deux dans le 

canton des GR : 

― tronçon à débit résiduel sur le Doubs entre le barrage et l’usine électrique du Châtelot (cf. com-

muniqué aux médias de l’OFEV du 27 avril 2006), 

― tronçon à débit résiduel sur le Spöl entre le barrage de Punt dal Gall et la centrale à accumulation 

de Livigno-Ova Spin (cf. communiqué aux médias de l’OFEN du 2 septembre 2011), 

― débits résiduels du tronçon international Val di Lei-Ferrera des forces motrices Hinterrhein (KHR) 

(cf. communiqué aux médias de l’OFEN du 5 février 2013). 

Des procédures d’assainissement sont en cours pour les centrales électriques internationales 

d’Émosson (VS), de Rheinau (ZH/SH) et de Wunderklingen (SH) : 

Dans le cas d’Émosson, une proposition d’assainissement est en cours d’élaboration côté suisse dans 

le cadre d’une table ronde réunissant tous les acteurs concernés (exploitant, canton, Confédération, 

organisations non gouvernementales). Côté français, une proposition d’assainissement a d’ores et 

déjà été présentée. Les deux propositions devront être coordonnées et soumises à la commission 

internationale pour Émosson (Commission permanente de surveillance, CPS) pour approbation. La 

procédure pourra selon toute vraisemblance être achevée en 2016. 

Pour la centrale de Wunderklingen, les propositions d’assainissement formulées doivent être validées 

par la Suisse et l’Allemagne. La procédure sera probablement achevée d’ici un an. 

Il existe également des propositions d’assainissement pour la centrale électrique de Rheinau. La pro-

cédure nécessite toutefois d’autres clarifications de la situation factuelle avant de pouvoir être close. Il 

convient d’examiner d’autres mesures d’assainissement sur la base de l’expertise de la Commission 

fédérale pour la protection de la nature et du paysage (CFPN) et de la Commission fédérale des mo-

numents historiques (CFMH). La procédure sera probablement achevée en 2016 ou en 2017. 

http://www.bafu.admin.ch/dokumentation/medieninformation/00962/index.html?lang=fr&msg-id=4861
http://www.bafu.admin.ch/dokumentation/medieninformation/00962/index.html?lang=fr&msg-id=4861
http://www.uvek.admin.ch/dokumentation/00474/00492/index.html?lang=fr&msg-id=40931
http://www.bfe.admin.ch/energie/00588/00589/00644/index.html?lang=fr&msg-id=47661
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Annexe 1 : formulaire d’enquête 
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Annexe 2 : matrice d’évaluation 
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